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Objet : Débat d’Orientation Budgétaire 

 

Considérant qu’en application des articles 11 et 12 de la Loi d’orientation n°92-125 du 

6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, un débat d’orientation 

budgétaire doit être organisé dans les deux mois qui précédent le vote du budget. 

 

Considérant le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux 

modalités de publication et de transmission du rapport d’orientation budgétaire 

 

Considérant que les membres du Comité sont invités à débattre des orientations que 

le SYMEVAD devra adopter dans les prochaines années, avant l'examen du budget primitif 

2025. 

 

Considérant que le débat d’orientation budgétaire (DOB) doit s’appuyer sur un 

Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) qui doit être porté à la connaissance de 

l’assemblée délibérante dans les deux mois précédant le vote du budget. 

 

Par conséquent, 

 

Ayant entendu l’exposé de son Président, 

 

Vu l’avis favorable du Bureau en date du 3 mars 2025 

 

Le Comité Syndical déclare : 

 

Article 1 : qu’un débat d’orientation budgétaire s’est tenu lors de la présente séance sur 

la base du Rapport d’Orientation Budgétaire ci-annexé. 

 

Article 2 : que ce débat et les documents présentés ne constituent pas pour autant des 

engagements, mais définissent les perspectives et conséquences budgétaires 

prévisionnelles, eu égard aux investissements actuels, prévisions et propositions 

d’investissements des années à venir 

 

Article 3 : que les documents : 

 

- Ont été transmis à la Sous-Préfecture, 

- Ont été adressés aux collectivités membres soit : la Communauté 

d’Agglomération du Douaisis, à La Communauté d’Agglomération d’HENIN-

CARVIN et à la Communauté de Communes OSARTIS MARQUION, 

- Sont consultables sur simple demande, dans les locaux du SYMEVAD au 60, rue 

Mirabeau Prolongée, 62141 EVIN MALMAISON. 


